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18,-(28157) Le Bureau prend de nouveau ci, considé- 18.-(28157) The Board again conside , red the Çuest!6ýýration la quèstian du tag-day projeté, au sujet des institu- of the proposed tag-day for the benefit of the Hebréetions de chaýité juives. 1.Charitable Institutions. 1 .Attendu que par résolution, en date du 1eý septembre Whereas, by résolution adopted on the ist Septenber1915, il a été décidé d'autoriser la tenue d'un tag-day pa r 1915, it was decided to authorize the holding of a tag-dayla colonie jq>lve, à la condition que ce tag-day serait pour by the cifizens of Jewish descent, provided , such te,4"le bénéfice de toutes les institutions de charité juives; day bc for the benefit of all Hebrew Charitable I;Pstit*"
tions;

Attendu qu'une partie de la colonie juive de Montréal Whereas a certain number of Jews of Montreal al-e inest en faveur de tenir immédiatement ce tag-day; favor of holding immediately such tag-day;Attendu qù'une autre partie de la colonie juive a deman- Whercas some other Jew .s have asked that the ýholdýne'dé'de différer la tenue de ce tag-day; . of said tag-day bc postponed until a further date; ý ý À
Attendu que ceux qui 'ont favorisé la tenue immédiate de Whercas those who are in favor of holding irnmediatt'ýýet tag-day ont manîfesté leur intention de-voir toutes les ly such tag-day have expressed the désire that all the"institutions de charité juives y prendre part; Hebrew Charitable Institutions participate thercin;Attendu que ceci constitue une question spéciale qui Whereas this constitutes a spécial question wlikhdevrait être décidée entre les membres de la population should bc decided by the members of the ewishjuive; Jmunity;
Il est Proposé par M. le Commissaire McDonald, ap- It was moved by Commissioner 'McDonald, secondedpuyé par M. le Commissaire Ainey, by Commissioner Ainey,De référer à l'échevin Louis Rubenstein la question de That the matter bc referred ta Ald. Louis Rubenstt1aý'fixer la date de ce tag-day, ainsi que la participation à wi efý 1,th full powers ta fix the date of sucW tag-day, tc- dctefýicelui avec Pleins pouvoirs de décider sur la date et les mine which of the institutions shall participate there114détails. 

and to settle all détails.
Son Honneur le Maire prend son siège, His Worship the Mayor took his scat,M. le Commissaire Côté propose en amendement, ap- Moved in amendment by Conimissioner côté, secoil4ed",PuYé Par M. le Commissaire Hébert, by Commissioner Hébert,
Que, nonobstant toutes résolutions adoptées antérieu- That, notwithstanding all résolutions previously adOlie'rement par le Eureau,:sur cette question, la permission ed by the Board concerning this question, the permissiO#-,'demandée soit Ùcordée pour le 8 du courant. asked fer bc grantéd for the 8th instant.
L'amendement étant mis aux voix, le Bureau se par- The améndment being put, the Board divided:tagý -
.p

our: . MM. Côté et Hébert. Yeas: Messrs. Côté and Hébert.
Contre: MM. Ainey et MecDonald. 1 Nays: Messrs. Ainey and McDonald,
Son Honneur le Majre ayant voté dans l'affirmative, His Worship the Mayor having voted in the al'amendement est approuvé, et il est ative, the amendment was carried, and it wasRésolu: Èn conséquence. Resolved: Accdrdingly.

19ëýý(25ii6) Soumis 'le dossier, au sujet de la. demande 19.-(25116) Submitted the documents in c0nncCtifflý,'1de M. W. R. Baillie, pour la pose de tpyaux à l'eau dans with Mr. W. R. Baillie's reques for the laying of a W ýt ý1laltue Bona Vista. main in Bona Vista. strect.
(IlSur Pmposition de, M. le Confmiisaire Côté, appuyée On motion of Commissioner Côté, seconded bypar, M. le Commissaire Aincy, il est inissioner Aincy, it was

e4solu: De recommander au Conseil de donner ordre Résolved-: Ta recommend 'to Council that, ordersla "Montréal Water & Power Ca." de laisser M. BailIit given ýto the Montréal Water & Power Co ta letoser un tuyauù J'eau dans la rue Bona Vista, depuis les Baillie lay a wate main in Bona Vista strýet frolu thelimites de-la Ville de Westmount jusqu'au lot N r 1 ý lot ýýo-0 249-150 -limits of the City of Westmount ta Caddu Cadastre' à la condition que le pétitionnaire s'engage provîded the petitioner bindý hiensclf never W claîm frý1eà, ne jamais 'réclamer de la Cité, pour quoi que ce soit, en the City any damagewhatsoever in connection withM-pport ;iovec la pose dudit tuyau, le tout sous la direction layi ain, the whole under th directiOl-l'
tedes Ingénieurs de la Ville et du Département en Loi. of c City Engineers and the Law Department.

Soit Honneur le Maire laisse son siège, et Ü. le Coin- His Worship the Mayor left his scat, and ýcoMw10,ý,..misâaire Hébert est appelé à présider. sioner Hëbitrt was called te the Chair.
M. te commissaire Côté laisse son siège. Commissioner Côté left hie scat.

Soumis un rapport duý. Département en 20-(2961o) Submitted a report from thé Law De9;aeý1Loi, recommandant le re* t d la réclamation de M. Z. ment, recommend*n that Mr. Z. Paltiel's. claim for realtiel> pour réparations leun eégout en mauvais ordre. pairs ta a sewer, begrejected.
de M. le Commissaire Ainey, appuyée On motion of Commissioner Ainey, seconded by ColilM. le Commissaire McDonald, il est missionér McDignald, it was

De: rejeter ladite réclamation. Resolved. That'saià clàim bc rejected.M. le Commissaire Côté reprend son siège. Commissioner. Côté resumed his scat«
:ýZ1ý -(4wo) ou , unication de M. joseph 21..-(29-590) Subalitted a communication from Mr.ý14,ýGZfiépy, au sujet de la -collection du "Sou du Pauvree'. seph N. Gariépy, anent the collection of the one cent-

for the poor,Sut ProPositi= de M. k Commissaire MelYonald, ap- On motý'on of. Commissionler McDonald, seconded b.ýp,#yéè Par M. le Commissaire Câé' il est Commissioner Côté, it was
RésQluý' 'Dýe, rêiérer âu Surintendait du Département Reeolved. That the same bè referred to, the Surerl-dts lrivliWý's et dÏ& Licences, et d"informer M. Gariépy tendent of the Privilége 1 and Li'cende Department, a],à ce dernier. tlý.tt Mr. Gariépy.be infofmed that hi must apply ta

latter.
22,-,Soumig un raPPý>rt du, Dêputé-i,,ngénieur en Chef, 1,2dZ-Subinitt-éd a- report frý! 'the Deputy ChiefXeCorrImàndant que le hoin Ontario, entre là ginéer, recammending that the naine of Ontativ aveýroie Slitrbrooke et Yavewae. dies Pins, soit changé en ce- 'between Sherbrooke etreét aýjd1 bc çball;lui de',rue Crescentý ta that of (ýrescent strett.
Sut, prfflsition de M» te côtéý appuyée On moition of Commimfion by C*X. té Commissaire Ajney, il cît mWàner Ainty, it was


